
Guéret, le 14 mars 2011 
à 
Monsieur le Recteur 
Rectorat 
13, rue François Chénieux 
87031 LIMOGES Cedex 1 

 
 

Monsieur le Recteur,  
  
 Les résultats du mouvement inter-départemental viennent d’être publiés et, en-
core une fois, font  apparaître de très grandes inégalités de traitement au niveau na-
tional mais également  entre les professeurs des écoles des départements de l’Acadé-
mie de Limoges. Nous avions déjà alerté votre prédécesseur sur la situation injuste 
du département de la Creuse vécue de plus en plus difficilement par nos collègues, 
les obligeant à vivre des situations familiales et financières pénibles parfois depuis 
près de 10 ans. L’année dernière, les solutions proposées n’avaient répondu que très 
partiellement au problème. 
 Cette situation ne peut rester sans réponse. Nous sollicitons donc de votre part 
une audience avec les Inspecteurs d’Académie de la Creuse, de la Corrèze et de la 
Haute-Vienne afin d’obtenir des éclaircissements et d’étudier les modalités d’un ré-
équilibrage en faveur des professeurs des écoles du département de la Creuse. 
 Dans l’attente d’une réponse favorable à notre requête, nous vous prions de 
croire, Monsieur le Recteur, en l’expression de notre considération distinguée. 

 

Le Secrétaire départemental 

 

 

 

 

 

Fabrice COUEGNAS 
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